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Procès-verbal 
Réunion du conseil d’établissement de l’école primaire des Mésanges 

Date : 12 avril 2022 
Heure : 18 h 30 

Endroit : Petit gymnase de l’école Sainte-Marie 
 

NOM, Prénom Présent Absent 
Membres parents  

1. Ardoin, Nathalie (secrétaire) x  
2. Dubuc, Isabelle En virtuel  
3. Fortin, Isabelle (présidente) x  
4. Gamelin, Dominique  x 
5. Garceau, Julien  x 
6. Paradis, Julie   x 

Membres enseignants  
1. Bélair, Caroline x  
2. Hubert, Audrée x  
3. Morin, Karine x  
4. Marylène Plante (substitut)   x 

Membres professionnels  
1- Durand, Francine x  

Membres du service de garde   
1. Rousselle, Dominique  x 

Membres soutien   
1- Allard, Claire (substitut)  x 
2- Allard, Laurence x  

Membres de la direction   
1. Larocque, Steve x  
2. Tremblay, Mélanie x  
3. Vézina, Simon x  

Membres de la communauté   
1. M. Hubert Beaulieu  x 
2.    

Invités   
1.    
2.    
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1. Mot de bienvenue 
 
Le mot de bienvenue est fait par Mme Isabelle Fortin. 
 

2. Vérification du quorum 
 
Il y a quorum. 
 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par Mme Karine Morin et résolu unanimement d’adopter l’ordre du jour du 12 avril 2022. 
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4. Questions orales du public 
 
Il n’y a aucune question du public. 
 

5. Adoption et suivi du procès-verbal de la rencontre du 22 février 2022 et suivi 
 
Suivi:  

Point 5.7: suivi « école bleue ». Mme Fortin a pris contact avec l’organisme pour des précisions 
quant au nombre d’activités obligatoires, les informations lors de l’inscription différant 
de celles présentées au dernier CE. N’ayant pas reçu la réponse à temps pour les activités 
de cette année, la demande d’adhésion à « école bleue » est mise sur pause. À 
reprendre pour l’an prochain. Cela laisse du temps pour consulter le comité des élèves 
d’ici le mois de juin. 

Point 15.2. : M. Vézina a fait une démarche auprès de M. Morin, directeur général adjoint.  Il va 
relancer les municipalités.  Au prochain conseil d’établissement, M. Vézina aura d’autres 
informations. 

 
Il est proposé par Laurence Allard et résolu unanimement d’adopter le procès-verbal du 22 février 2022 
et ses suivis. 
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6. Points de la direction 
 
6.1. Activités et sorties scolaires (approbation) 
 

Voir le document en annexe 1. 
2 commentaires: 
- L’activité à la patinoire Bleu-Blanc-Bouge n’aura certainement pas lieu. Patinoire fermée début 
avril. 
- 45 Degrés Nord (et non 5 Degré Nord) 
 

Il est proposé par Isabelle Dubuc et résolu unanimement d’approuver les activités et les sorties 
scolaires ainsi que les dépenses reliées celles-ci. 
 

 
 

 
6.2. Reddition de compte du fonds 9 (information) 

 
Voir document en annexe 2. 
 

6.3. Plan de lutte (discussion)  
 
M. Laroque nous présente les résultats de la consultation du plan de lutte auprès des élèves de 5ème et 
6ème année. 
Quelques points qui ressortent: 
- Comment communiquer la pertinence de la prévention dans les classes afin d’avoir un meilleur impact 
auprès des élèves. 
- Compréhension limitée de la différence entre un billet majeur et mineur.  
- Question 4: Les élèves semblent différencier les rôles des divers intervenants adultes et donc leur 

approche avec eux. 
- Question 5: Certains élèves ressentent que les agresseurs ne reçoivent aucun soutien. 
- Question 6: Selon la perception des élèves, les billets semblent avoir peu d’impact. 
 
La direction va se réunir pour la révision du plan de lutte. Le conseil des étudiants va être aussi consulté. 
Présentation du plan de lutte lors du CÉ du mois de juin. 
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7. Mot de la présidente et correspondance 
 
Aucune correspondance reçue.  
Projet éducatif: à reprendre lors d’un prochain CÉ. 
 

8. Mot du personnel enseignant 
 
Rien de particulier à mentionner. 
 

9. Mot du personnel de soutien 
 
Laurence Allard mentionne qu’il y a eu beaucoup d’animations dans les classes ces derniers mois. 
Plusieurs intervenants ont visité les classes pour aborder divers sujets : la toxicomanie, le consentement 
sexuel, « Enfance libre Lanaudière ».  
 

10. Mot du personnel professionnel 
 
Un deuxième bloc d’intervention est en cours pour préparer les élèves aux évaluations de fin d’année. 
 

11. Mot du service de garde 
 
Mme Rousselle est absente. 
 

12. Mot de la communauté 
 
M Hubert est absent. 
 
 

13. Mot de l’OPP 
 
Il y a un petit surplus financier qui s’accumule au budget.  
Une maman a proposé la compagnie Malyna qui prépare de petites collations aux fruits séchés et graines 
qui se conservent longtemps. Une commande a été faite pour en faire l’essai. Un retour à l’OPP serait 
apprécié quant à l’appréciation des enfants. 
 

14. Mot du représentant du comité de parents 
 
Mme Gamelin est absente. 
 



 

 
 

 

 
15. Varia 

 
Il n’y a pas de varia. 
 

16. Rappel de la date du prochain C.É. 
 
La prochaine rencontre aura lieu le 24 mai 2022 à 18 h 30 au petit gymnase de l’école Sainte-Marie. 
 

17. Levée de l’assemblée 
 

Il est proposé par Mme Isabelle Fortin et résolu unanimement que la séance soit levée. Il est 19 h 29. 
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Monsieur Simon Vézina, directeur  Madame Isabelle Fortin, présidente 

 
 
 

 
Nathalie Ardoin, secrétaire 


